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REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT HERAULT 
 
 

EXTRAIT DU REGIST RE DES DELIB E RA TION S    DU CONSEIL MUNIC IPAL 

D’ARG EL L IER S 

 

 

 

 

Séance du mardi 28 octobre 2025  

 Délibéra tio n n°2025-30 

 

 
Date de la convocation du Conseil Municipal : mercredi 22 octobre 2025 (par 
mail) 
Date d’affichage de la convocation : mercredi 22 octobre 2025 
 

Présents ou représentés : Pierre AMALOU ; Bernard TREMOULET, Claudie BERAR D, 
Thierry AILLAUD, Catherine DUSCHA, Florence LAUSSEL, Alain FOURNIER, Valé r ie  
GROS, Gaëlle ROUX-M EN ON, Vincent BOUB AL, Yves LEBOR GN E, Jean- Michel 
CLAREY  
Absents : Séverine RAMON 
Secrétaire de séance : Jean-Michel CLAREY 

 

 

 

 

Rapporteur : Catherine DUSCHA 
 
Le conseil municipal, 
 
Vu les articles L. 2224-5 et L. 5211-39 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le décret n°2000-404 en date du 11 mai 2000 relatif aux rapports annuels sur le 
prix et la qualité du service public d’élimination des déchets, 
 
Vu la délibération du Syndicat Centre Hérault en date du 25 juin 2025 adoptant le 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service public des déchets ménagers pour 
l’année 2024. 

 

Communication du rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public d'élimination des déchets année 2024 

 

Nombre de membres : 
 

En exercice : 13 
Présents ou représen tés : 12 
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Sur le rapport de Monsieur le Maire et sa proposition, 
 
Après avoir délibéré, 
 

 
PREND ACTE de la présentation du rapport annuel du Syndicat Centre Hérault sur le prix 

et la qualité du service public d’élimination des déchets pour l'année 2024. 
 
 

Fait à ARGELLIERS, le 28/10/2025 

Acte rendu exécutoire 

Après envoi en préfecture  
Après affichage le  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il 
peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 
 

Secrétaire de séance,   

 

Jean-Mich e l CLAR EY 

Le Maire,  

 

Pierre AMALOU 


